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  EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Président de la République a annoncé que « l’action en faveur des personnes 
handicapées sera en 2003 érigée au rang de grande cause nationale ». 

Grand chantier prioritaire du quinquennat présidentiel, la pleine intégration des 
personnes handicapées est devenue une préoccupation majeure des pouvoirs publics agissant 
au plan national comme dans le cadre de l’Union européenne, tous les champs étant concernés 
: éducation, santé, citoyenneté… 

C’est ainsi que la réforme annoncée de la loi de 1975 par le Premier ministre et Mme la 
secrétaire d’Etat aux personnes handicapées permettra de réorganiser l’intervention publique à 
partir des besoins des personnes handicapées, dans le plus grand respect de leur projet de vie 
personnelle et dans le souci constant d’une meilleure autonomie. 



Dans le domaine crucial des transports, les efforts ne sont pas ménagés, qu’il s’agisse de 
l’amélioration de la qualité de services des transports publics pour les personnes à mobilité 
réduite (réseau ferré, métro, bus, tramway, aérien), de la transposition de la directive Bus et 
Cars en droit français, de la normalisation (AFNOR) des véhicules de moins de neuf places ou 
de l’organisation décentralisée des transports spécialisés. 

Dans cette perspective et s’agissant plus particulièrement de faciliter l’accès aux 
équipements et à la conduite des véhicules automobiles, la fiscalité, en l’espèce la TVA, 
constitue un instrument majeur qui doit être mis au service de cette nouvelle politique en 
faveur d’une autonomie toujours plus grande de nos concitoyens frappés par le handicap. 

La possibilité d’instituer, dans un pays membre de l’Union européenne, un taux réduit de 
TVA est encadrée par la directive européenne du 17 mai 1977 modifiée (77/388/CEE) qui, 
notamment, fixe la liste des biens et des services pouvant bénéficier du taux réduit. 

Dans celle-ci figurent « les équipements médicaux, le matériel auxiliaire et les autres 
appareils normalement destinés à soulager ou traiter les handicapés, à l’usage personnel et 
exclusif des handicapés, y compris la réparation de ces biens, ainsi que les sièges d’enfants 
pour voitures automobiles ». 

C’est ainsi que, dans la législation française, le taux réduit de TVA de 5,5 % s’applique 
aux appareillages visés par les chapitres Ier, III à XII du titre II et par les titres III et IV de la 
liste des produits et prestations remboursables prévue à l’article L. 165-1 du code de la 
sécurité sociale (antérieurement dénommé Tarif interministériel des prestations sanitaires ou 
TIPS). 

Le même taux s’applique aux équipements spéciaux, dénommés aides techniques et 
autres appareillages, conçus exclusivement pour les personnes handicapées, en vue de la 
compensation d’incapacités graves et dont la liste est fixée par l’article 30-0-B de l’annexe IV 
au code général des impôts. 

Afin de faciliter aux personnes handicapées la conduite et l’accès aux véhicules 
automobiles, figurent sur cette liste divers équipements tels que l’accélérateur à main ou le 
sélecteur de vitesses sur la planche de bord. 

En revanche, ne bénéficie pas de taux réduit la boîte de vitesses automatique. C’est 
pourquoi il est envisagé ici d’étendre cette liste à ce type d’équipement. 

Enfin se pose plus généralement la question de la facilité pour les personnes à mobilité 
réduite d’acquérir un véhicule aménagé et adapté à leurs besoins. 

A cet égard, l’Afnor a fait paraître en janvier 2002 une norme expérimentale référencée 
XP R 18-804 « Véhicules routiers Conditions minimales de sécurité des véhicules destinés au 
transport d’au moins une personne handicapée. » 

La première partie de cette norme, qui concerne les véhicules de moins de neuf places, 
spécifie les conditions minimales à respecter pour l’aménagement d’un véhicule permettant le 
transport de personnes handicapées dans leur fauteuil roulant. La seconde partie de cette 
norme donne des recommandations relatives à l’accessibilité des voitures particulières pour 
les passagers à mobilité réduite. 

Aussi et conformément à l’ambition nouvelle insufflée par le Président de la République 
et le Gouvernement, le taux réduit de TVA doit pouvoir être appliqué à toute acquisition par 
une personne handicapée d’un véhicule normalisé. 

Tel est l’objet de la proposition de loi qu’il vous est proposé d’adopter. 



 
PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
 
Le 5 de l’article 30-0-B de l’annexe IV du code général des impôts est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« – boîte de vitesse automatique ; 

« – véhicule routier conforme aux conditions minimales de sécurité des véhicules 
destinés au transport d’au moins une personne handicapée, fixées par la norme AFNOR XP R 
18-804 de janvier 2002. » 

Article 2 
 

La perte de recettes résultant pour l’Etat du I ci-dessus est compensée par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés par les articles 575 et suivants du code général des 
impôts. 
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